
La CGT Pôle Emploi Bretagne remercie l’ensemble des agent-e-
s ayant participé aux élections professionnelles qui viennent de
se dérouler et plus particulièrement celles et ceux qui ont
accordé leurs voix à nos candidat-e-s dans les trois collèges.

Votre voix, lors de l’élection de vos représentant-e-s du
personnel au CSE de Pôle Emploi Bretagne, montre
l’attachement que vous portez aux valeurs que la CGT défend. 

Avec 10 élu-e-s pour cette nouvelle mandature (5 élu-
e-s titulaires et 5 élu-e-s suppléant-e-s) soit 2 élu-e-s

de plus qu’en 2019, vous avez conforté la CGT Pôle
Emploi Bretagne dans le paysage syndical breton ! 

Dans un contexte encore incertain sur nos futures missions,
métiers et conditions de travail que France Travail imposera à
tou-te-s les agent-e-s, la CGT Pôle Emploi Bretagne est
consciente de ses responsabilités : vous nous avez élu-e-s pour
que soit défendu l’ensemble des salarié-e-s de Pôle Emploi
Bretagne, quels que soient leur statut, leur catégorie
professionnelle et leur fonction (encadrant-e- ou non), et non
pour soutenir les politiques du gouvernement mises en œuvre
par nos directions. 

En défendant la réalité de nos métiers contre la politique du
chiffre, la CGT Pôle Emploi continuera à défendre le droit de
chaque usager-ère à un accès sans entrave à un service public
de qualité.

Chaque élection, n’est ni un commencement ni une fin
mais une continuité.

La CGT Pôle Emploi Bretagne sera toujours engagée et
combative pour défendre l’avenir du Service Public de
l’Emploi et les intérêts de l’ensemble des agent-e-s qui
chaque jour ont à cœur d’assurer leurs missions auprès

des usager-ère-s.
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La CGT Pôle Emploi
Bretagne, 

un syndicat qui
propose et qui agit !

Vos élu-e-s CGT Pôle Emploi
Bretagne qui vous

représenteront au CSE: 

Titulaires

Suppléant-e-s

Loïc KERDRAON
Isabelle DEGRAVE

Lakhdar RAMDANI
Gwénaëlle SALOMON

Guillaume BOURDIC
Chantal RUBLON

Cécile BINET

Sylvie KERLEROUX
Martial LE BOULH

Christine MASAR

Merci !


